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Avis portant sur le projet de relance de la délégation de service
public relative à la restauration scolaire de la cité scolaire

internationale Europole

Le quorum est atteint. La séance est ouverte.

La direction de l’éducation, de la jeunesse et des sports présente le rapport de présentation portant
sur le principe de la Lelance de la délégation de service public relative à la restauration scolaire de la
cité scolaire internationale Europole.

Conformément à l’article L141 l-4 du CGCT. ce rapport présente les caiaetéristiques des prestations
que doit assurer le délégataire.

La direction de l’éducation, de la jeunesse et des sports souligne les particularités de ce service de
restauration scolaire avec, notamment, un public singulier par rapport aux autres établissements
nécessitant un système de cafétéria ouvert le matin. Elle précise également que les prestations
déléguées seront similaires à la délégation actuelle. Une seule évolution est envisagée concernant
l’accueil des élèves et l’organisation du service avec la neutralisation de la cafétéria pendant la
pause méridienne polir, d’une part, fluidifier l’accès des élèves au niveau du self et, d’autre part,
pour répondre aux objectifs de qualité sanitai je, nutritionnel, éducatif et d’approvisionnement du
schéma départemental de la restauration scolaire. Cette cafétéria ne correspond en effet plus
attentes, en particulier sur le plan nutritionnel.

Echanges en cours de séance

L’association PEEP précise, d’une part, qu’à l’issue d’une enquête auprès des adhérents PEEP, le
bruit issu de la salle provoque un certain stress des élèves les conduisant notamment à ne pas
fréquenter ce lieu (problématique de la taille de la salle), D’autre part. elle met en avant que la
suppression de la cafereria conduit à des avis partagés avec des avantages et des inconvénients.
Parmi les inconvénients de sa suppression, Fassociation précise que la cafeteria présente une utilité
pour les élèves disposant de peu de temps pour manger lors de la pause déjeuner.

Compte tenu des éléments énoncés et du rapport présentant les caractéristiques de cette
délégation de service public, les membres de la Commission émettent tin avis favorable pour
la relance de la délégation de service public relative à la restauration scolaire de la cité
scolaire internationale Europole, après mise en concurrence dans les conditions définies par le
code de la commande publique.
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Fédération des parents d’élèves de l’enseignement public
(PEEP)

Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE) Ç\CuÇr
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